APSF

Section Crédit à la Consommation et à l’Immobilier 
et Gestion des Moyens de Paiement

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION CMR-APSF
DU JEUDI 19 OCTOBRE 2006 AU 
SIÈGE DE L'APSF
Présents :
CMR

	El Moukhtar Loutfi
	DSI

	Nour El Houda El Alami
	DSI / SED - Responsable Développement

	Rachid Moustaid
	Service Gestion des ressources informatiques

	Riad Haddouz
	Responsable Audit et organisation

	Khalil Cherradi
	Responsable Paiement des pensions

	Rachid Mahfoudi
	Service Affaires des pensionnés

	Rachid El Mokri
	Service Développement


APSF

	Bouchra Benchekroun
	Acred

	Khalid El Mezouari
	Acred

	K. Abdellaoui
	Assalaf Chaabi

	F. Bensouda
	Assalaf Chaabi

	A. Marhi
	Assalaf Chaabi

	Mourad Torch
	Diac 

	Abderrahim Rhiati
	Eqdom

	Mohammed El Azzouni
	Eqdom

	Brahim El Ghassel
	FNAC

	Aziz Cherkaoui
	Salafin

	Mourad El Fath
	Salafin

	Tayeb El Ouazzani
	Safacred

	Adil Benzakour
	Taslif

	Abdellatif Tarkane
	Taslif

	Omar Moussi
	Wafasalaf

	Mostafa Melsa
	APSF

	Kamal Benkiran
	APSF


Ordre du jour  :

Améliorations des modalités de mise en oeuvre de la convention CMR-SCC
L'APSF souhaite la bienvenue aux responsables de la CMR et les remercie pour leur disponibilité et leur écoute.
Elle indique que la mise en œuvre de la convention CMR-SCC se déroule dans des conditions satisfaisantes, conditions qu'il y a lieu de consolider au moyen d'améliorations de quelques modalités d'échanges.
Elle rappelle que la Section Crédit à la Consommation de l'APSF a constitué un groupe de travail ad hoc chargé d'évaluer les échanges avec la CMR, et indique que les conclusions dudit Groupe de travail réuni le 13 octobre, ont été portées à la connaissance des responsables de la CMR (PV de la réunion transmis à la CMR). Ces conclusions concernent principalement  les aspects suivants :
· Connexion avec la CMR

· Transmission des ordres de précompte

· Fiabilisation des informations
La CMR remercie et fait part de sa volonté de coopérer pleinement avec les SCC pour améliorer les prestations qu'elle fournit.  Elle souligne l'intérêt à procéder à une évaluation des échanges avec les sociétés de crédit un an environ après la conclusion de la convention CMR-SCC. Elle propose de passer en revue, conjointement, les trois points sus-cités.
1. Connexion avec la CMR

La CMR convient des dysfonctionnements de nature technique et des coupures dans la connexion des sociétés de crédit et indique qu'elle fera les efforts nécessaires pour améliorer les moyens de communication.
La CMR souligne qu'en l'état actuel des échanges, les sociétés de crédit sont informées à l'avance des coupures et qu'elle envisage une solution alternative provisoire consistant à communiquer avec les sociétés de crédit via la messagerie électronique, une adresse électronique dédiée devant être communiquée à chaque société de crédit.
En cas de problèmes de connexion, la CMR invite les sociétés de crédit à ne pas faire part aux retraités de tels problèmes pour justifier la non satisfaction d'une demande de crédit. La CMR indique qu'elle a eu de ce fait à gérer des cas de pensionnés venus "protester" auprès d'elle et que "porter à la connaissance des pensionnés l'existence de problèmes, fussent-ils techniques et minimes, nuit à son image" et "à celle de tous les partenaires du reste", ajoutent certains membres marquant ainsi leur accord.  
2. Transmission des ordres de précompte
L'APSF rappelle que la CMR exige l'autorisation de précompte physique avant de procéder à quelque prélèvement que ce soit. Elle indique que les SCC sont tenues d'adresser une autorisation de précompte à la CMR que cette dernière confronte avec la réservation-confirmation, avant de procéder à un prélèvement. 

L'APSF propose de fonctionner avec la CMR à l'instar de ce qui se passe avec la PPR et ce, sous le double angle du contrôle a posteriori des ordres de précompte et de la numérisation des ordres de précompte. 
Contrôle a posteriori des ordres de précompte
La CMR se dit ouverte à cette proposition et se dit intéressée par l'expérience avec la PPR. Elle explique ses motivations quant au contrôle a priori de l'autorisation de précompte, son souci étant d'éviter tout problème compte tenu de la spécificité de la population des retraités, à savoir une population âgée et sensible.
La CMR précise qu'elle procédera à une analyse des rejets constatés afin d'en déterminer les motifs. Elle indique que le taux de rejet actuellement constaté  est de 1%, "ce qui est beaucoup".
La CMR demande, par ailleurs, aux sociétés de crédit de ne plus exiger des retraités la présentation de l'attestation de pension. 

Numérisation des ordres de précompte

La CMR se dit ouverte à cette proposition et indique qu'elle procédera à une étude de faisabilité pour ce faire. Elle exprime le souhait de bénéficier de l'expérience des sociétés de crédit à ce sujet.
3. Fiabilisation des informations 

L'APSF exprime le souhait d'éviter toute erreur sur le numéro de pension du demandeur de crédit et propose pour ce faire que la CMR, en retour, :

- confirme le numéro de pension dudit demandeur,
- communique le nom et du n° de CIN du retraité.

La CMR indique que dans le cadre de la procédure d'échanges, elle motive les rejets des dossiers pour informations non conformes et ce via des codes dûment établis : problème sur le n° de pension, quotité cessible insuffisante, etc. 
4. Autres questions
4.1 Substitution de dossiers

L'APSF fait part a CMR fait part que lors d'une opération de substitution de plusieurs dossiers en un seul, la CMR continue à prélever, dans le cadre d'un ancien dossier, une mensualité à tort. Ce qui entraîne des réclamations que doivent gérer les sociétés de crédit.
La CMR indique qu'elle est prête à examiner des cas précis que voudront bien lui soumettre les sociétés de crédit. 
4.2 Intermédiaires de crédit

La CMR fait part de la persistance de la présence, au sein de ses locaux et alentours, d'intermédiaires de crédit, dont les propositions et les agissements sont contraires aux principes élémentaires de l'éthique. Elle appelle les responsables des sociétés de crédit à être vigilantes vis-à-vis de tels intermédiaires. 
5. Prochain rendez-vous
L'APSF et la CMR décident de créer un comité technique de coordination afin de faire le point régulier des problèmes rencontrés. Ce comité technique est invité à se réunir, en alternance, à Rabat au siège de la CMR et à Casablanca, au siège de l'APSF. 
Le prochain rendez-vous est fixé au jeudi 9 novembre 2006 à 9H30,  au siège de la CMR. Ce rendez-vous sera consacré à l'examen, selon des cas précis, des problèmes soulevés par les sociétés de crédit lors de la présente réunion.

M. Moussi (Wafasalaf) est chargé de piloter, pour l'APSF, la préparation de la réunion du 9 novembre. Les membres de l'APSF sont invités à adresser à M. Moussi, qui centralisera, les dysfonctionnements rencontrés, assortis des références des dossiers et de leurs propositions. M. Moussi est chargé pour ce faire d'élaborer un canevas dans ce sens et de l'adresser à l'APSF qui transmettra aux sociétés de crédit.[image: image1.png]
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